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l'EVALUATEUR EN ACTION 
Chers confrères, 

Suite à notre dernier congrès, permettez-moi d'adres• 
ser quelques remerciements à tous ceux qui ont partici­
pé de près ou de loin à la réalisation de cet évène• 
ment annuel ou sein de notre association. 

En tout premier lieu, les membres de notre conseil ' 
d'administration, les autorités du Motel Universel et 
nos commanditaires. 

Monsieur Claude Voillancourt, président du congrès et 
monsieur I e juge ë3eoul ieu. 

Principalement, Monsieur Sylvie Beaupré en charge 
de l'application du programme des dames; 

Messieurs les présidents de table et je cite: 
Monsieur André Gauthier, Monsieur André Benoit, Mon­
sieur Robert Lomontogne, Monsieur Philippe Don, Mon• 
sieur Michel Foguy, Monsieur Rolland Binette, Monsieur 
John McKercher; 

Monsieur Marcel Chassé qui patiemment a procédé à 
l'enregistrement des conférences; 

Monsieur Roger Latour, notre photographe; 

Notre vice-président, Monsieur Guy Geoffrion, qui a 
dirigé de main de maitre nos conférences; 

Le faisceau en congrès, Monsieur Pierre Faille; 
Les autorités de la Ville de Rivière-du-Loup; 

Lo presse parlée et écrite; 

Je voudrois surtout remercier nos conférenciers. Ce 
n'est pas une tâche facile que nous leur avons demandé. 

Merci Messieurs: Lourent Coron, Jean Corbeil, Jean• 
Roch Claveau, Alexandre Dugré, Jacques Beauchamp, 
Pierre Delisle, André St-Arnaud. 

L'évaluoteur en action se voulait un dialogue et une 
prise de conscience. Nous nous sommes fait dire cer· 
toines vérités oubliées, certains compliments, de l'ad­
miration même, pour notre vocation d'évaluateurs. 

A vous messieurs de tirer les conclusions, en espé­
rant améliorer nos relations avec les gens que nous 
cotoyons tout en vivant pleinement notre statut de pro• 
fessionnel. Nous osons espérer avoir su combler vos 
espoirs et surtout amorcer un dialogue constructif avec 
nos collègues oeuvrant dons certaines sphères d'acti­
vités connexes à la confection des rôles d'évaluation. 

Mois, n'oubliez pas que les remerciements s'odres• 
sent principalement à vous tous congressistes pour vo­
tre participation; sans vous il n'y aurait pas de con• 
grès possible. 

Encore une fois, MERCI. ■ 
CLAUDE VAILLANCOURT, président du 14ème congres 

L'honorable juge Richard Beaulieu, président de lo Corn• 
mission des affaires municipales du Québec. 

Son honneur monsieur Yves Godbout, moire de Rivière•du­
Loup. 

PROCHAIN 

NUMERO 

Autres résumés des conférences 

dans le proche in numéro 

de septembre. 
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L'EVALUATEUR 

ET L'AGENT DES TAXES 
1\/lo c11lio11 de .If e Ja cques /l e a11 cham;, {l r o11011rie le 26 ◄ 
lll(/i ] 978. 

Dans le cadre du thème du congrès, "I' Evaluateur 
en Action", Me Jacques Beauchamp consei I Ier juridique 
pour Price Brothers et président de l'As sociat ion Ca­
nadienne de s Représentants en Taxes Fonc ièr es, Sec­
t ion de Montreal, livrait so perception de l'évoluoteur ~ 
municipal por l'agent des taxes. 

Me Beauchamp amorça i t so conférence por l'é loge 
du choix du thème du congrès, en soulignant son or i gi­
na lité tout en étant une méthode pratique d'analyse 
réc iproque de ceui: qui oeuvrent dans la domaine de 

l 'évol uotion foncière. 4 

Me Jacques Beauchamp, président de l'A ssociat ion des 
Représentants en taxes foncières; à sa d roite Robert La­
montagne et Guy Geoffr ion. 

L'ob jet principal de son ollocutian cons i stait à pré­
senter le bilan actuel des relations entre l'agent de 
taxes et l'éva l uo teu r municipal. Mais ovont d'y arr i ver, 
Me Beauchamp nous a fourni une définition personnelle 
de l'évoluoteur municipal ainsi qu ' un résumé de sofa. 
çon de voi r le trava il de ce dernier. 

Don~ so déf in ition de l' évoluo teur munic ipal, Me 
Beauchamp f it une synthèse des conna i ssances, de 
l'éthique professionnelle qui sont requises et des res ­
ponsabi l ités qu i lu i incombent dans l 'exerc ice de ses 
activités . Le conférenc ier devnit en concl ure que I' é­
va luateur municipal, il ne fait aucun doute, est un pro­
fessionnel. 

Les propos touchant l e travail de l'évoluateur muni ­

cipal, ne consistaient pas, il va de soi, à dicter de quelle 
façon le travai l de l' évoluoteur doit être accompli, mois 
bien d ' insister pour que dorénavant une importance 
accrue so i t accordée, non seu lement à la préparation 
des rôles , mois aussi à l'information des c i toyens. Sur 
ce, Me Beauchamp a exhorté l'évo l uoteur municipal à 
dév i er des vo ie s conven t ionnelles d ' informat ion et d'in­

venter ses propres mécanismes . Il fout, ajouta- t -il , que 
l ' évaluation municipale soi t non seulement acceptée, 
mois compr i se dans ses grondes l ign es por les citoyens. 

SU ITE PAGE 9 
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CHRONIQUE DE JURISPRUDENCE PAR YVON BOCK, C.R. 

EVOLUTION DE LA DOCTRINE LEGALE 

EN MATIERE DE PREUVE DE LA VALEUR FONCIERE 
Deux arrêts récents de la Cour suprême du Canad·a 

paraissent manifester une évolution de la doctrine sur 
la portée de certaines règles énoncées par la jurispru­
dence antérieure. 

En considérant l'aspect sous lequel la Cour suprême 
s'est placée pour étudier la preuve dans l'arrêt qui est 
résumé plus bas ainsi que dans la cause de Ville de 
Saint-Laurent v. Canadair Limited dont le jugement fut 
relaté dans l'édition de ce journal en février dernier, 
on est amené à s'interroger sur les points suivants: en 
matière de preuve devant les tribunaux est-il encore 
vrai de dire que le fardeau de la preuve repose sur les 
épaules de la partie plaignante; est-il suffisant dans 
tous les cas que !' évaluateur municipal soumette une 
preuve de nature à démontrer que l'évaluation est justi­
fiée parce qu'elle est établie en fonction des mêmes 
méthodes et normes généralement utilisées à l'égard 
des au Ires immeubles et, de plus, n'es t- i I pas devenu 
opportun, sinon nécessaire, que l' év·aluateur fasse aus­
si valoir, par une preuve sérieuse, les ra isons é tab lis­
sant que les faits, données, méthodes et raisonnements 
soumis par la partie plaignante sont entachés d'erreurs, 
inappropriés, non confo rmes à la réalité ou autrement 
mal fondés? 

'f'f:Ul?AIN - Vas te étendu e de terrain utilisée pour les 
fin s d' un e entreprise de chemins de fer - fac teurs parti• 
culiers rendant impossible l'application des méthodes 
us uelles - la méthode de s ubdivision hy pothétique du 
terrain est ju gée acceptable vu les circons tances spé­
c iales et parce que non contredite. 

Dans une cause de Canadien Pacifique v. La Ville 
de Montréal, la Cour suprême du Canada, par jugement 
rendu le 21 mars 1178, a infirmé l'arrêt de la Cour d'ap• 
pel et rétabli le jugement de la Cour provinciale en 
rapport avec l'évaluation d'un vaste terrain utilisé pour 
des fins ferroviaires. 

Ce terra in fait partie d'une cour de réception de wa­
gons de marchand ises et il est occupé en majeure partie 
par des voies ferrées e t des bâtiments d ' utilité ferro­
v 101re. 

Ledit te rrain, ayan t une superficie d'environ cinq 
mil lion s de pieds carrés, est situé à l'arrière de l'hy p· 
podrome Blue Bonnets. Il n'est pas pourvu de services 
municipaux d'aqueduc et d'égout ni d'accès direct sur 
des voies publiques. 

Les éva luations contestées e'taient celles des rôles 
annuels de 1964 à 1968 dont I es montants s' éche lon­
naient entre $2,416,550, soit $0.494 le pied carré, et 
$4,8 19,550, soit $0.987 le pied carré. 

L'évaluateur municipal avait étab li ces évaluations 
en prenant comme point de départ les taux unitaires 
adoptés pour l' évaluation des terrains de caractère in-

dustriel situés sur les rues avoisinantes et il avait uti-
1 isé un taux rédui t à 50% pour une étendue de 636,300 
pieds carrés et un taux réduit à 25% du taux unitaire 
pour tout le reste du terrain. 

L'expert de la plaignante reconnaissait que plusieurs 
ventes de terrains industriels situés sur des rues du 
voisinage s'étaient effectuées, entre 1164 et 1967 à 
des prix variant entre $1.50 et $2.50 le pied carré. Le 
taux moyen des prix de ventes était de $1.81 le pied 
carré. Il soumettait toutefois que les terrains ayant fait 
l'objet de ces ventes étaient situés sur des rues ouver­
tes et pourvues de services municipaux et qu'ils avaient 
des étendues plutôt restreintes. A cause de ces condi­
tions qui étaient fort différentes de celles du terra in 
en cause, les prix de ces ventes ne pouvaient nu llemen t 
servir de comparaison . 

En rais an de la vaste étendue du terrain en cause, 
cet expert adopta la méthode de subdivision hypothéti ­
que du terrain en cause, appelée " developper' s ap­
proach", en vue de rechercher le prix qu ' un acheteu r 
éventuel serait justifié de payer pour que la reven ;e 
des lopins de terre provenant de cette subdiv ision l1Ji 
procure un profit raisonnable. Cette hypothèse tena i t 
compte des espaces requ is pour les rues et les parcs, 
les fra is de subd ivision, les commissions d ' agents, les 
taxes et l'escompte basé sur une pér iode moyenne de 
trois ans pour effectuer la revente des lop ins de ter re . 

En appliquant cette méthode, l'expert de la pla ignan­
te, estimait le prix de vente probable des lopins de terre 
à $1.30 le pied carré en 1967. Partant de ce point, il 
faisait les déductions susdites et il établ issait le prix 
qu'un acheteur serait justifié de payer à $0.567 le pied 
carré en 1968. Il opérait ensuite des ajustements pour 
établir le taux des années précédentes entre $0.417 le 
pied carré en 1964 et $0 .525 le pied carré en 1967. Les 
valeurs obtenues par l'application de ces taux s'éche­
lonnaient entre $2,033,144 en 1964 et $2,769,969 en 
1968. 

Le Bureau de rev1s1on, en s'appuyant sur le principe 
que l'évaluation des immeubles pour fins mun ic ipales 
do it être étab li e selon l'état, la condition e t l'utilisa­
tion des immeubles au temps de l'évaluation, décidait 
de ne pas accepter la méthode "developper's approa ch " 
pour l'évaluation du te rrain en cause, vu que cette mé­
thode reposait sur la création d'un immeuble hypothéti­
que nullement comparable aux conditions d'existence 
et d'utilisation de l'immeuble concerné. 

Par la suite, le Bureau soulignait que la valeur de­
va it être estimée en tenant compte que tout le terrain 
présente les mêmes conditions, que ledit terrain étant 
dépourvu de services municipaux et d'accès sur les 
voies publiques a une valeur moindre que les terrains 
qui n'ont pas ces déficiences et, enfin, que la valeur 
des terrains dans ce secteur a subi des augmentations 
progressives entre 1964 et 1968. SUITE PAGE 6 
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Sur la base de ces considér:::itions et oprès visite 
des lieux, le Bureou de révision estimait la valeur du 
terrain de la plaignante à des montants s'échelonnant 
entre $2,443,600, soit $0.50 le pied carré, en 1964 et 
$3,57 1,900, soit $0.732 le pied carré, en 1968. 

La Cour d'appel avait jugé inacceptable pour fins 
d'évaluation municipale du terrain en cause, l'emploi 
de la méthode de subdivision appelée "developper's 
approach", laquelle présuppose chez l'acheteur la con­
sidération d'un pro jet de subdivision en plusieurs ter­
rains en vue de rechercher le prix qu'un tel acheteur 
serait raisonnablement justifié de payer pour l'achat 
du terrain alors qu'il aurait en vue de le morceler et de 
le revendre en plusieurs lots à être utilisés pour des 
fins industrielles par divers acquéreurs. L'expert de la 
plaignante avait soumis une évaluation quant au prix 
qu'un tel acheteur serait justifié de payer selon des 
calculs qui tenaient compte d'une part, des prix proba. 
bl es de la vente des lots et, d'autre port, des déduc­
tions pour les frais, les commissions, le profit et l'es• 
compte basé sur une période moyenne de revente de 
trois ans. 

Les raisons invoquées par la Cour d'appel pour dire 
que cette méthode d'évaluation n'est pas conforme à la 
doctrine énoncée dans la jurisprudence sont les suivan­
tes: cette méthode ne tend pas à fixer la valeur d'échan­
ge de l'immeuble dans sa condition et suivant son oc­
cupation au moment de l' éva luation; elle ne tient aucun 
compte de ce que le propriétaire serait prêt à payer pour 
un immeuble satisfaisant des besoins semblables; en 
somme, pour la raison qu'aucune vente de l'immeuble 
n'est prévisible et qu'il n'y a pas de vente comparable 
dans le secteur, ce n'est pas la voleur réelle telle que 
définie par la doctrine jurisprudentielle qui est recher­
chée. 

La Cour suprême déclare que la méthode dite "de­
velopper's approach" n 'est pas juridiquement inadmis­
sible dans les circonstances. La jurisprudence est à 
l'effet que, lorsque par suite de circonstances spécia­
les, il est impossible de fixer la valeur d'échange d'un 
immeuble par les méthodes usuelles, il faut recourir à 
des méthodes spéciales. Dans le cas actuel, il est ma­
nifestement impossible de fixer la valeur du terrain 
selon sa condition et son occupation ou moment de l'é­
valua t ion parce qu' i I fait partie d'une grande entreprise 
de chemins de fer. 

L a Cour poursuit en disant qu'on ne peut pas davan­
tage rechercher ce que le propriétaire serait prêt à payer 
pour un immeuble satisfa isant des besoins semblables: 
les nécessités de l'entreprise le forceraient, s'il devait 
la déplacer, à payer un prix déterminé par des critères 
tout autres que ceux qui servent à fixer les éva luations 
municipales. 

La Cour souligne que plusieurs méthodes d'évalua­
tion ont été acceptées dans des causes antérieures 
mais cela ne veut pas dire que la jurisprudence a sanc­
tionné uniquement l'approbation des méthodes utilisées 
dans ces causes. Le principe reconnu est que toute 
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méthode appropriee au x circonsta nces peu t ê tre u til isée 
lo rsque les méthodes plus usuelles sont inappl icabl e s. 
Dans le présent cas, personne n'a suggéré la possibi li -
té d'ut il iser une méthode autre que celle proposée par ri 
l'expert de la plaignante et que la Cour provinciale a \..; 
retenue. 

Lo Cour suprême note que la décision du Bureau de 
rév ision repose uniquement sur l'appréciation par ses 
membres des différents facteurs pertinents sons aucune 
base mathématique de calcul. Elle ne fait pas vo ir 
comment le Bureau en est venu à la valeur fixée en 
portant des données fournies par la preuve. Son évalua­
tion ne saurait donc tenir en face de chiffres établis 
mathématiquement sur des bases prouvées et d'après 
la seule méthode précise qui ait été soumiseau tribunal. 
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L'EVALUAT EUR: UN TECHNICIEN OU UN PROFESSIONNEL? 
Con f é ren ce de: ,\1. André S I-Arnau d , E .A., lng. 
Co111mis s aire à l' é1Jal11a t i on · 
C o111m11na11té Urbaine de Qué b e c. 

Après les présentations d'usages, M. André St­
Arnaud débuta sa conférence en soulignant que la 
vraie définition d'un professionnel s'oppose à celle 
d'un amateur. Selon une sémantique québécoise, le 
professionnel est un universitaire membre d'une cor­
poration professionnelle, cette définition établit 
donc une différence avec celle du technicien qui est 
issue d'un Cegep, ou d'une école technique et dé­
tient lui aussi un permis ou est membre d'une cor­
poration. Le sens de la conférence est donc arrêté, 
mentionna M. St-Arnaud et ce que nous recherchons 
peut se définir comme suit: !'évaluateur est-il de 
calibre Cegep? 

Il souligna qu'à titre de président du sous-comité 
permanent sur l'éducation de la Corporation Profes­
sionnel le des Evaluateurs Agréés du Québec, il avait 
prepare un rapport sur ce su jet. 

Monsieur André St-Arnaud, é.a., lng., commissaire à l'éva­
luation, Communauté Urbaine de Québec. 

Que les premiers contacts du sous-comité furent 
avec: 

les organismes publics 
les universités 
l'office des professions 

Les idées maîtresses de ces premiers contacts 
furent à l'effet que: 

1) La faculté d'administration n'est pas pertinente à 
la formation de !'évaluateur. 

2) Le s techniciens en évaluation formés dans les 
Cegeps répondent très bien aux besoins . 

3) L'Office des Professions oriente le s critères d'ad­
missibilité vers ceux des Cegeps. 

M. St-Arnaud déclara qu'à ce stade de I' identi fi­
cation du problème on est quasi ment forcé· de c roi re 
que !'évaluateur est un technicien, il y a réconcilia­
t ion s i on regarde sur ce qui se fait sur le pla n pra­
t ique. Ainsi par souci d'honnêteté, les connaissan­
c e s de certains évaluateurs se résument à quelques 
petites règles du pouce: 

A) 1) un cubage 
2) un taux au pied cube 
3) un taux de dépréciation 
4) et la valeur est portée au rôle d'éval uation. 

8) Si on utilise la technique du revenu: 
1) un revenu contractuel 
2) un multiplicateur 
3) 50% du coût déprécié et 50% de la technique 

du revenu 
- 4) et la valeur ainsi trouvée est portée au rôle 

d'évaluation. 

Une constatation que M. St-Arnaud trouve pour le 
moins inouïe, est lorsque deux évaluateurs croisent 
le fer en Cour ou au Bureau de Révision, suite à une 
contestation, que l'on puisse retrouver dans certains cas 
des écarts pouvant atteindre jusqu'à 50% dans la va­
leur recherchée. 

Enfin si nous regardons le problème sous un an­
gle différent souligna-t-il, ce sanf ces faits qui pro­
jettent l'image d'un technicien et !'évaluateur est 
perçu comme tel. Cà, c'est symptomatique, ça ·ne 
veut pas dire qu'il n'y a rien à faire. M. St-Arnaud 
déclara alors qu'il fallait définir avant tout ce qu'est 
un évaluateur, ce qui n'avait jamais été fait aupara­
vant, non pas sur ce qu'il fait, mais sur ce qu' i l de­
vrait faire, non pas su r ce qu' i l sa it, mais sur ce 
qu' i l devra it savoir, non pas s ur ce qu'i l e s t, mai s 
sur ce qu'il devrait être. 

Les conc lus ions auxquelles M. St-Arnaud est ar­
rivé furent que !'éva lua teur est un générali s te, de 
formation universitaire; représentant un beso in fon­
damental dans notre société. Il proposa les pa ra 11 è-

les suivants: que l'architecte est à l'apparence, 
comme l'ingénieur est à la résistance et que !'éva­
luateur est à la valeur. 

Cet évaluateur professionnel sera en mesure d'é­
tablir mathématiquement des modèles des comporte­
ments du marché, il pourra: 
a) interpeler 
6) extrapoler dans l'espace et le temps 
c) mesurer l'incidence du mouvement d'une des va r ia• 

bles. 

li sera l'actuaire de l'immeuble, l'économi s te des 
biens fonciers. A ce ti tre il fera plus qu' é mettre une 
opinion de la valeur, il conseillera: 
a ) les gouvernements 
b) les investisseurs 
c) les promoteurs de grand s ensembles . 

A ce t itre il se ra un profes si onnel. 

Da ns l' atte inte de cet ob je c tif, il y a plusieurs 
étapes à franchir: 

Le s plus faciles sont: 
a ) définir ce profes s ionnel et établi r les critères du 

savoir. 

6) les entériner à la Corporation Pro fessionnelle, et 
les faire inscrire off iciellement à l'Office de s 
Professions et aux Universités. 

SUITE PAGE 8 
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La pl us di ffi ci le c ' es t: 

De faire suivre les me mbre s et leur transmettre 
cette philosophie. M. St-Arnaud déclara qu'il croyait 
qu ' au niveau de toute la société, que l'échelle des 
valeurs est fau s sée. 

Il termina son exposé en déclaran t que la prem1e­
re et dernière question qu'c,n va probablement se po­
ser sera: " Combien de dolla rs ç a va payer" . Quand 
on regarde passer un roi on pense que c ' est faci le 
d'être roi, pa rce qu ' on ne voi t que le beau côté. 

Messieurs, noblesse obl ige, et cette ob li gation 
c'est votre défi, c ' es t là qu'on verra réellement 
I' EVAL UA T EUR EN ACTI ON. ■ 

JOHN Mc K ERCHER, e.a . 

Aux ateli e rs , on d iscute ferme . 

NOS HOMMAGES 

L'honneur du sol est de porter le fruit, 

L'honn eur de l' espri t est de créer !' oeuvre, 

L'honneur de l 'homme, 
c'est d'oeuvrer pour que la vie soit meilleure. 

L'H ON NEU R DE SONAR EX , C'EST D' ESTIMER 
VOTRE OEUVRE A SA JU STE VALEUR. 

_ ~cnarex 1tee 

--;::::,---~ cuité nationale de recherche et d'experti se 

MARIUS DIAMENT, PRESID ENT 

C.P. 190 - HAUTE VILLE, 
25, RUE ST-L OUIS, 
QUEBEC G l R 4P3 

T EL. : 692-42 14 

PA G E 8 - LE F AI SCE AU - JUIL L ET 1978 

L e prés ident d e l'A.E.M. Q. , M. J ean Roy, é,a., à l'ouverture 
du congrès le 26 mai 1978. A sa gauche, monsieur le juge 
Richard Beau lieu, président de la Commission des Affaires 
Municipales du Québec. 

Congressist es au trava il lors des a te liers du samedi mat in. 

Les congressistes à l 'écoute, lors d ' une conférence. 

ü 



C 

l 

1 

l 

SUIT E DE LA PAGE 4 

Aprè s avoir e s qu issé le portrait-type de l'agent de 
taxes fonci ères, il traita de l' ob jet principal de s on ex­
posé, c'est-à-dire, l ' état actuel des re lat ions entre l'a­
gent de taxes et l' évoluoteur municipa l. Règle générale, 
devait- il reconnaître, les relations qui existent sont 
bonnes e t suffisamment cordiales pour permettre un dia­
logue constructif. Lorsqu ' e lles se durciss ent c ' es t sur­
tout à couse de deux points particu li ers. Tout d'abord, 
il y a le prob lème de la consul tation des documents 
relati fs d'un immeuble lequel problème a parfois pour 
c ouse l'obstruction de !'évaluateur municipal. L'outre 
couse princ ipale de conflits est celle où l'évoluateur, 
à la sui te d'une décision défavorable, se conforme à la 
décision du bureau de revision pour l ' année en couse, 
mois revient l'année suivante avec la même voleur con­
testée qui apparaissait ou rôl e l'année précédente. 

Cet état de choses sera it attribuable, d'une port à 
un manque de confiance mutuelle é tant donné les ob­
jectifs parfois contradictoires que chacun poursu i t et, 
d ' autre port à l' influence que subit l' évoluoteur mun i­
cipal par la municipalité qu i l'emploie. 

En cane lus ion, 1 es propos qui précèdent devra ient 
inviter les parties concernées à engager d ' une façon 
franche et objective le dialogue qui permettrait de dis­
perser les que lques différend s qui assombrissent le 
c limat actue l. Comme le soul ignait Me Beauchamp, le 
Québec a conquis un certain leadership avec sa réforme 
administrative en évaluation foncière . Il appartient donc 
à tous ceux qui travai l lent don s le champ de l ' éva lua­
tion municipale de s ' unir pour continuer à faç onner ce 
qui est dé jà en plac e. œ 

ROLLAND BINET T E 

Partie d e l'assistance ou cocktail du pré side nt, av a nt le 
banque t de clô ture du congrè s. 

Monsieur Sylvia Beaupré et Madame . 

<J:'cî9ud, §a[a. -rdo, 

.::Simœ,d & c:IVantaü. 

c::fl-1Joca. li. 
JEAN·M . PÂQUET 

PIERRE GALAROO 

JEAN G . S IMARD 

ROBERT NANTAIS 

CASE POSTALE 16 - SUI TE 810 

TOUR DE LA BOURSE - PLACE VI CTORIA 

MON T REAL , QUE. H4Z 1A2 

TELEPHONE: 866-9471 

BEAULIEU 
COUTU 

& ASSOCIES 

gilles beaulieu e a. 
morio coutu e.a. 

gilles labrecque e.a. 

évaluateurs agréés 

323 boui Man seau Jol,elle. Oue . J6E 3C9 
(514 ) 759 6464 

Suc Sherbrooke 
16 Wellington Sud. su,1e 207 Sherbrooke Oue J1H SC 7 

(819) 5650545 

el . 
t n C . 

INGENIEU RS ET EVALUATEURS 

E V ALUATI O N MUNI C I P ALE 

UN I FORMISA T IO N DES ROLES D ' EVALUATION 

EXP ROPRIATION 

...... 
EXPERTISES 

ROBERT RO Y, B.Sc.A., ln g . , E.R. 

J EAN RACINE, M.Sc.A. lng. 

460 BOUL. C HOMEDEY 
VILLE DE LAVAL H7V 2W8 

68 1-9207 332-9 582 
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LES ÉVALUATIONS IMMOBILIÈRES DU QUÉBEC INC. 
rGALISATION OE RÔLES SCOLAIRES 

ET 

EVIMBEC R5t~ ... ] 
rvALUATION FONCl!RE 

CO NF EC TION DE ROLE 
D'EVALUATION FONCIERE 

EXPERTISE ET DEFENSE 
DE ROLE D'EVALUATION 

LOUIS-M. GAGNE, e.a., CAE, 
prés ident 

T EL . l-4 18-687-2 14 l 

Les bureaux sont s itués à : 

et 

11 59-l CHEMIN STE-FOY, 
QUEBEC G l S 2M8 

144 SUD, RU E NOTR E-DAME, 

THET FOR D MINE S 

TRUDEAU, LEDUC & DURANCEAU 

AVOCATS e t PROCUREURS 

P aul Trudeau, c . r. 
P au l Leduc 
J. Michel Duranceau 

Pi e rre-Yves Le duc 

Norme Des ma ra i s 
Louise Bé langer 

SUITE 400 
1200 OUEST, BOULEVA RD ST-MARTIN 

LAVAL 
TELEPHONE: 66 8-2000 

382-6283 
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L'EVALUATEUR 

ET LE SECRETAIRE-TRESORIER 
La rs du l 4e congrè s de l' As soc iati on tenu à Riv ière­

du-Loup fi n mai dernier, p lus ieurs th èmes furent traités 
dont celui du s ec ré ta ire-trésorie r vi s-à-v is l'évaluateur 
mun ic ipa l. Qui, à part le prés iden t de la Corpora tion 
des Secréta ires munici paux du Québec lui-même, mon• 
s ieur Jean-Roch Claveau, aura it pu disséquer ce s u jet 
avec une tel I e habileté. 

Afin de mieux vous situer, je me permettrai un bref 
résumé de l' a ll ocuti on de notre ém inen t conférenc ier. 
Avant l'avènement de la réfo rme en éva luation mun ici­
pale, le seu l homme apte à étab lir un rôle de va leur 
fonc ière dans les petites e t moyenne s mun ici pa lités, 
semb la it être le secréta ire-trésor ier. Suite à la dépos i­
t ion du Rôle, le sec rétaire-trésorier étai t encore le seul 
à en tendre les do léance s des contr ibuables. 

Monsieur Jean•Roc:h Claveau, président de la Corporation 
des Secréta i res Mun ic ipaux du Québec: . 

Mai s , depuis la réforme le secrétaire -trésorier sem• 
bl e ê tre re légué a ux oublie tte s pa r l' évaluoteu r muni ci ­
pa l en c e qui a t rai t à la confection du rô le . Après la 
dépos ition de ce rôle, le s ec ré ta ire-trésori er se doi t 
d'en ex pli qu er la teneu r, soit a ux contribuabl es, soit au 
conseil de vi ll e . L'évol uoteur munic ipa l, lu i, es t très 
d iff ic il e d'approche dû à ses engagements mu ltiples . 

Mons ie ur Jean -Roch Clavea u apporte quelques pré- Q 
cis ions quant à la compétence du secrétaire-trésorier. 
A savoir, que ce dern ie r est un peu le seul à tou t con ­
naître dans son pate lin imméd iat et que l' évoluoteur 
aurai t tou t à ga gner à travai ll er en é t roite co ll aborat ion 
avec ce précieux offic ier munic ipa l qu' est le secrétaire­
trésor ier. 

Ici, no tre confé renc ie r relate de s faits et d iffic u lté s 
vécus qu e les membres de la Corpora t ion ont eu à con s­
tater ou s ubi r à couse de l'in compétence ou le non-pro• 
fe ss ionno lisme des éva lu ateurs engagés pa r les Con­
seil s de Comté. Ega lement, dû à des budgets restreints, 
certai nes mun icipalités ont dû lés in er sur la rémunéra­
tion de leur secrétaire respect if ce qui entraînai t c e r­
tains préjudices sur ces derniers en face de l' évo luo teur 
quant à leu r co l laborati on. 

SUITE PAG E 11 
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Toujour!: a vec un souc i d ' équité envers tous et cha­
cun, monsieur C laveau vo it encore d ' un t rès bon oeil 
une co l laborati on de plus en p l us é tro ite avec !'évalua­
teur municipal pou r en arriver à un travail vra i men t 

compl émentaire avec ce dernier. De cette manière une 
disponibi li té réciproque et vraiment effecti ve serai t un 
bienfait notable tant pour les contribuables que le i 
conseils municipaux. En guise de conc l usion, notre 
conférenc i er s'est permis de foire remorquer qu ' un franc 
dialogue entre le secrétai re-trésorier e t ! ' éva lua teur 

apportera it un trovoi I beaucoup plus efficace de par t et 

d' outre. 

Su ite à ce brillant exposé, un atelier de travail s'est 
formé pour en voir ressortir plusieurs constatations et 
souhaits. Dons un premier temps on a pu constater que 
l' évoluoteur voyait le secrétaire-trés or i er sous un cer­
tain ongle. Le secrétaire-trésorier éta i t considéré un 
peu comme l'employeur et le médiateur principa l entre 

l' évoluoteur et l e consei l de vil le ainsi que les contri ­
buables. I l est aussi une source i n ta r i ssable d'informa­
tions pour I' évaluateur. Egalement lors de l' épu ration 
des rôles, il fourn it les informations nécessaires à I' é­
valuateur pour lui permettre de corriger les anoma lies. 
I l fut remo rqué, d ' autre port, que la rémunération du se­
crétaire ainsi que de l ' évoluoteur semblait inadéquate, 
ce qui pouvait entraîner une certaine réticence à colla­

borer de port et d' autre, mois ce manque à gagner était 
plutôt rég ional. Lo tâche du secrétaire- trésorier était 
perçue dons bien des cos comme une vocation . Il sem­
b lerait, également, que le côté humain aurait à refaire 
surface dons les re lations éva lua teur/ sec ré ta ire-tréso­
rier afin d' é l iminer la méfiance ressent i e par certains 
évaluateurs envers les secrétaires-trésoriers . Il semble 
tout à fait normal que le secrétaire, par sa position à 
l'hôtel de v ille, soit exigeant vis-à-vis l'évoluoteur, 
d 'abord parce que ce dernier est un pro fe ssionnel et 
qu'en second li eu l e sec rétaire se doit de percevoir les 
den i ers nécessaires basés sur une éva luation équitable . 
Fina l ement on constate un manque d ' éducation de la 
port du contribuable pour l a chose publique qu ' est l ' é­
va luation municipale et que le secrétaire- trésorier aurait 
également tout à gagner de pourvoir à cette lacune . 

Dons un second temps, il fut souhaité que le secré­
taire-trésorier soit informé par l ' évoluoteu r des rensei­
gnements de base à donner aux contribuables. Ega l e­
ment que tous et chacun soient plus inté ressés à tra­
va il ler et collaborer ensemble et être rémunérés à leur 
juste voleur. 

Pou r un sujet qui ou déport semblait en être un banal, 
il s'est avéré d'actualité . 

F inalement un s incère remerciement à monsieur Jean­
Roch Claveau pour ces cr i t iques constructives qui, on 
l ' espère, apporteron t une continuité palpable dons l'a­
ven i r. B 

ANDRE BENO IT , évaluateur 

(418) 872-0411 

GARNEAU & MoREL 
ÉVALUATEURS AGRÉÉS 

1828, boul. HAMEl OUEST 

OuARrirn LAURENTÏEN, 

sn-foy C2C 1B9 

Michd MoREl E.A,, 

AdRiEN CARNEAU E.A., A.A.c. i . 

Vaillancourt, Samson Genest & Associés Inc. 

EVALUATION IMMOB ILIERE 

MUNICIPALE - SCOLAIRE - EXPROPRIATION 

E XP ERTISE - SERVICES INFORMATIQUES 

875, boui. Chorest ouest, Québec, Qué., suite 175 

TEL. : (4 18) 683-2720/ 2729 

tVALUATION M U NICIPALE 

EXPERTISE 

Sullioan & Sullioan 
ARPENTEUR-GÉOM ÊTRE 

ÉVALUAT EURS AGRÉÉS 

523. SOUL. DU HÂV RE. VALLEYFIELD, QUÉ .. 373 -5021 

(, •' I'(.' / 

l u rJ/ . /. 
f 'élll - ·1uy J{:yanl(IIJ 

( , ( 

AVOCAT 

38 1 OU EST, RUE NOTRE-DAME 
SU I TE 300, ' 
MO NTREAL , QUE. H2Y 1V2 TEL . 842-866 1 
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( 't l me ras 
pelletier 
roy &ass. 

évaluateurs agréés 

sherbrooke, 291dufferin (8 19) 565-1393 

granby , 80 court (5 14 J3n-2223 

drummondville,241 lindsoy (819 ) 477 - 2339 

LES EVALUATEURS 

REGIONAUX INC. 

JACQUES CHAGNON , ING., E. A. , U. C. 

YVES LANTHIER 

ANDRE CHAGNON, ADM. 

140 RUE ST ·EU ST ACHE, 
SUITE 306, 

PLAC E DU CHENE, 
ST- EUST ACHE, P.Q. J7R 2K9 

TEL. (514) 473-9211 
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DORION & HALLISSEY 

EVALUATION MUNICIPALE 

EVALUATION INDUSTRIELLE 

EGAL ISATION ET NORMALISATION DE ROLES 

G. E. DOR ION , 1ng. , E.A. 

O. HALLISSEY , 1ng. 

2065, OUEST. BOUL. CHA REST, 
QUEBEC GlN 2Gl 

TEL. (418) 681·6019 

LES ESTIMATEURS PROFESSIONNELS 

LEROUX, BEAU DRY, PICARD 

& ASSOCIES INC. 

110 PLACE CREMAZI E, SUITE 220, 
MONTREAL H2P 1B9, 

TEL. 514- 384-4220 

à E XPROPRIATION 
à EV ALUATION SCIENTIFIQU E 
• ESTIMATION DET AILLEE 
à EV ALU AT I ON IN DU STRIELLE 

Bureau de Hu Il: 
689, boulevard St-Joseph, 
Tél.: 819 - 770-1166 

Bureau de Rimouski: 
244, rue de la Cathédrale, C.P. 997, 
Tél.: 418 - 723-4113 
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